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AVIS AUX USAGERS

La Gazette officielle du Québec est le journal par lequel le
gouvernement du Québec rend officielles ses décisions. Elle est
publiée en deux éditions distinctes en vertu de la Loi sur le
Centre de services partagés du Québec  (L.R.Q., c. C-8.1.1) et
du Règlement sur la Gazette officielle du Québec, édicté par le
décret n° 1259-97 du 24 septembre 1997, modifié par le
Règlement modifiant le Règlement sur la Gazette officielle du
Québec édicté par le décret n° 264-2004 du 24 mars 2004
(2004, G.O. 2, 1636). La Partie 1, intitulée « Avis juridiques »,
est publiée au moins tous les samedis. Lorsque le samedi est un
jour férié, l’Éditeur officiel du Québec est autorisé à la publier
la veille ou le lundi suivant. La Partie 2 « Lois et règlements » et
sa version anglaise Part 2 « Laws and Regulations » sont
publiées au moins tous les mercredis. Lorsque le mercredi est
un jour férié, l’Éditeur officiel du Québec est autorisé à la
publier la veille ou le lendemain.

Partie 2 — LOIS ET RÈGLEMENTS

Internet

La version intégrale de la Gazette officielle du Québec
Partie 2 est disponible le mercredi à 0 h 01 dans Internet, à
l’adresse suivante :

www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca

Contenu

La Partie 2 contient :

1° les lois sanctionnées avant leur publication dans le recueil
annuel des lois ;

2° les proclamations des lois ;

3° les règlements adoptés par le gouvernement, un ministre
ou un groupe de ministres ainsi que les règlements des
organismes gouvernementaux et des organismes parapublics
visés par la Charte de la langue française (L.R.Q., c. C-11)
qui, pour entrer en vigueur, sont soumis à l’approbation du
gouvernement, d’un ministre ou d’un groupe de ministres ;

4° les décrets du gouvernement, les décisions du Conseil
du trésor et les arrêtés ministériels dont la publication à la
Gazette officielle du Québec est requise par la loi ou par le
gouvernement ;

5° les règlements et les règles adoptés par un organisme
gouvernemental qui, pour entrer en vigueur, ne sont pas
soumis à l’approbation du gouvernement, d’un ministre ou
d’un groupe de ministres, mais dont la publication à la
Gazette officielle du Québec est requise par la loi ou par le
gouvernement ;

6° les règles de pratique adoptées par les tribunaux judi-
ciaires et quasi judiciaires ;

7° les projets des textes mentionnés au paragraphe 3° dont
la publication à la Gazette officielle du Québec est requise
par la loi avant leur adoption ou leur approbation par le
gouvernement.

Édition anglaise
À l’exception des décrets du gouvernement mentionnés
au paragraphe 4°, lesquels sont publiés exclusivement en
version française, l’édition anglaise de la Gazette officielle du
Québec contient le texte anglais intégral des documents
mentionnés plus haut.

Tarif *
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Version papier Internet

Partie 1 « Avis juridiques » : 185 $ 163 $
Partie 2 « Lois et règlements » : 253 $ 219 $
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du Québec, Partie 2 version Internet : 6,74 $.

4. Publication d’un avis dans la Partie 1 : 1,29 $ la ligne
agate.
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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1269-2009, 2 décembre 2009
Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2)

Émissions de gaz à effet de serre des véhicules
automobiles

CONCERNANT le Règlement sur les émissions de gaz à
effet de serre des véhicules automobiles

ATTENDU QUE les paragraphes a, c, d, e, e.1, h et l du
premier alinéa de l’article 31, les paragraphes a à c de
l’article 53, l’article 109.1 et l’article 124.1 de la Loi sur
la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) permettent
notamment au gouvernement de réglementer l’émission
dans l’environnement de contaminants et de recourir à
des instruments économiques en vue de protéger l’envi-
ronnement;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et à l’arti-
cle 124 de la Loi sur la qualité de l’environnement, un
projet de Règlement sur les émissions de gaz à effet de
serre des véhicules automobiles et sur les redevances pour
les émissions excédentaires a été publié à la Partie 2 de
la Gazette officielle du Québec du 3 janvier 2008 avec
avis qu’il pourrait être édicté par le gouvernement à
l’expiration d’un délai de 60 jours à compter de cette
publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec
modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE soit édicté le Règlement sur les émissions de gaz
à effet de serre des véhicules automobiles, annexé au
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement sur les émissions de gaz à
effet de serre des véhicules automobiles
Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2, a. 31, 1er al., par. a, c, d, e, e.1, h et l,
a. 53, par. a à c, a. 109.1, a. 124.0.1 et a. 124.1)

CHAPITRE I
OBJET, CHAMP D’APPLICATION ET
DÉFINITIONS

1. Le présent règlement a pour objectif de réduire les
émissions de gaz à effet de serre d’origine anthropique
qui sont susceptibles d’occasionner des perturbations
climatiques menaçant la qualité de l’environnement.

À cette fin, il précise les normes d’émission maxi-
male de gaz à effet de serre que doivent respecter, à
compter de l’année 2009, différentes catégories de véhi-
cules automobiles et, de manière à favoriser l’atteinte de
cet objectif, il établit un régime de redevances liées aux
dépassements des maximums fixés. Il reconnaît égale-
ment la possibilité de faire valoir des crédits pour les
personnes qu’il vise et de les échanger pour réaliser les
réductions demandées.

En vue d’assurer un maximum de souplesse dans
l’atteinte de son objectif, le présent règlement, en plus
de prévoir la progressivité des efforts de réduction des
gaz à effet de serre, fixe des normes d’émission maximale
en fonction de larges catégories de véhicules automobiles
regroupant une variété de modèles et prévoit que le calcul
des redevances puisse refléter les efforts de réduction de
l’ensemble d’un parc de véhicules.

2. Le présent règlement s’applique aux véhicules auto-
mobiles, au sens de l’article 4 du Code de la sécurité
routière (L.R.Q., c. C-24.2), qui présentent les caracté-
ristiques et les conditions suivantes :

1° leur alimentation repose totalement ou partielle-
ment sur l’essence ou le diesel ou, s’ils sont de type
hybride, partiellement sur l’un ou l’autre de ces carbu-
rants et sur l’électricité;

2° l’année modèle de véhicule est l’année 2009 ou
une année postérieure;
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3° ils sont initialement vendus, loués ou autrement
mis sur le marché au Québec;

4° ils sont destinés soit au transport d’au plus 12 per-
sonnes et ont un poids maximal brut d’au plus 4 535 kg,
soit au transport de biens et ont un poids maximal brut
d’au plus 3 855 kg.

Ne sont toutefois pas visés les cyclomoteurs, les moto-
cyclettes, les véhicules d’urgence, les véhicules destinés au
transport adapté, les véhicules exclusivement destinés
au transport scolaire, les véhicules-outils et les véhicules
hors route au sens de l’article 4 du Code de la sécurité
routière.

3. Les définitions qui suivent s’appliquent au présent
règlement.

« Constructeur intermédiaire » : Constructeur auto-
mobile qui, pour l’année modèle 2006, a initialement
vendu, loué ou autrement mis sur le marché au Québec
entre 2 000 et 11 999 véhicules de son parc automobile
ou qui, après l’année modèle 2006, a initialement vendu,
loué ou autrement mis sur le marché au Québec entre
2 000 et 11 999 véhicules de son parc automobile pendant
trois années consécutives.

« Équivalent CO2 » : Mesure métrique servant à com-
parer les émissions des divers gaz à effet de serre en se
fondant sur leur potentiel de réchauffement planétaire
(PRP). L’équivalent CO2 d’un gaz se calcule en multi-
pliant le nombre de grammes de ce gaz par son PRP.

« Grand constructeur » : Constructeur automobile
qui, pour l’année modèle 2006, a initialement vendu,
loué ou autrement mis sur le marché au Québec au
moins 12 000 véhicules de son parc automobile ou qui,
après l’année modèle 2006, a annuellement vendu, loué
ou autrement mis sur le marché au Québec au moins 12 000
véhicules de son parc automobile pendant trois années
consécutives.

« Gaz à effet de serre » (GES) : Émissions de diffé-
rents gaz, dont le dioxyde de carbone (CO2), le méthane
(CH4) et l’oxyde nitreux (N2O), qui contribuent à l’effet
de serre, mesurées en grammes d’équivalent CO2.

« Personne » : Toute personne, incluant une munici-
palité, la Communauté métropolitaine de Montréal, la
Communauté métropolitaine de Québec ainsi qu’une
régie intermunicipale.

« Petit constructeur » : Constructeur automobile qui,
pour l’année modèle 2006, a initialement vendu, loué ou
autrement mis sur le marché moins de 2 000 véhicules
de son parc automobile ou qui, après l’année modèle
2006, a annuellement vendu, loué ou autrement mis sur
le marché au Québec moins de 2 000 véhicules de son
parc automobile pendant trois années consécutives.

« Poids à vide » : Pour un véhicule neuf, la somme
du poids du châssis-cabine en ordre de marche et de la
carrosserie envisagée. Le poids à vide se calcule avec
son outillage, sa roue de secours et ses réservoirs pleins
(eau, huile, carburant).

« Poids avec charge » : Poids à vide majoré de 136 kg.

« Poids maximal brut » : Poids technique maximal
certifié par un constructeur de véhicules automobiles
pour un véhicule incluant ses accessoires, équipements
et chargements.

« Potentiel de réchauffement de la planète » (PRP) :
Unité de mesure de l’effet d’un GES sur le réchauffement
climatique par rapport à celui du dioxyde de carbone
(CO2) pour une période donnée. Défini par le Groupe
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat
(GIEC), le PRP du CO2 pour une période de 100 ans est
égal à 1, celui du méthane (CH4) est égal à 21 et celui de
l’oxyde nitreux (N2O) est égal à 310.

4. Pour l’application du présent règlement, le parc
automobile d’un constructeur automobile est constitué
de l’ensemble des véhicules, toutes marques confondues,
qu’il met sur le marché au Québec.

Si un constructeur automobile met sur le marché au
Québec, sous l’une de ses marques de commerce, des
véhicules d’un autre constructeur, les véhicules de ce
dernier font alors partie du parc automobile du premier
constructeur.

Constituent un seul parc automobile, les véhicules
fabriqués par plus d’un constructeur automobile et mis
sur le marché au Québec dans l’un ou l’autre des cas
suivants :

a) lorsqu’au moins 10 % de la propriété d’un cons-
tructeur automobile est détenue par un autre constructeur
automobile;

b) lorsqu’au moins 10 % du capital de chacun des
constructeurs automobiles est détenu par une même tierce
partie.
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CHAPITRE II
NORMES D’ÉMISSION DE GAZ À EFFET
DE SERRE

SECTION I
NORMES D’ÉMISSION MAXIMALE

5. Aux fins du présent règlement, les véhicules auto-
mobiles sont classés, selon leurs caractéristiques et leur
poids maximal brut, dans l’une des catégories suivantes :

1° catégorie 1 : les véhicules destinés au transport
d’au plus 12 personnes et ayant un poids maximal brut
d’au plus 3 855 kg ainsi que ceux destinés au transport
de biens ayant un poids avec charge d’au plus 1 705 kg;

2° catégorie 2 : les véhicules destinés au transport
d’au plus 12 personnes et ayant un poids maximal brut
supérieur à 3 855 kg mais d’au plus 4 535 kg, ainsi que
ceux destinés au transport de biens et ayant un poids
avec charge supérieur à 1 705 kg mais un poids maximal
brut d’au plus 3 855 kg.

6. La moyenne des émissions des véhicules du parc
automobile d’un grand constructeur est, selon la catégorie
respective des véhicules, pour une année modèle don-
née, celle qui figure au tableau suivant :

Année Normes d’émission maximale de
modèle Gaz à effet de serre

« grands constructeurs »

Catégorie 1 Catégorie 2

Grammes d’équivalent Grammes d’équivalent
de CO2 /km  de CO2 /km

2009 201 273

2010 187 261

2011 166 242

2012 145 224

2013 141 221

2014 138 217

2015 132 212

2016 127 206

7. Les constructeurs intermédiaires ne sont pas assu-
jettis aux normes de gaz à effet de serre avant l’année
modèle 2016. À partir de ce moment, la moyenne des émis-
sions des véhicules du parc automobile d’un constructeur
intermédiaire correspond, selon la catégorie respective
des véhicules :

a) soit à celle qui apparaît au regard de l’année mo-
dèle 2012 dans le tableau de l’article 6;

b) soit à 75 % des émissions moyennes des véhicules
de la catégorie 1 de son parc automobile pour l’année
modèle 2002 et à 82 % des émissions moyennes des
véhicules de la catégorie 2 de son parc automobile pour
l’année modèle 2002.

8. Les petits constructeurs ne sont pas assujettis aux
normes de gaz à effet de serre avant l’année modèle
2016. À partir de ce moment, la moyenne des émissions
des véhicules du parc automobile d’un petit constructeur
correspond, selon la catégorie respective des véhicules :

a) soit à celle qui apparaît au regard de l’année mo-
dèle 2012 dans le tableau de l’article 6;

b) soit à la moyenne des émissions de véhicules com-
parables, en termes de puissance et de rapport entre le
poids et la puissance, vendus par un grand constructeur
pour l’année modèle 2012.

SECTION II
CALCUL DES ÉMISSIONS MOYENNES DU PARC
AUTOMOBILE

9. Les émissions de gaz à effet de serre attribuables à
un véhicule d’une année modèle donnée se calculent en
établissant la valeur moyenne des émissions de GES par
kilomètre du véhicule (A), puis en convertissant cette
valeur en grammes d’équivalent CO2 par kilomètre (B),
conformément aux formules suivantes :

1° (A) : la valeur moyenne des émissions de GES par
kilomètre du véhicule s’établit en additionnant 55 % des
émissions par kilomètre en ville du véhicule à 45 % des
émissions par kilomètre sur route du véhicule.

Les valeurs des émissions de GES en ville attribuées
aux véhicules du parc automobile d’un manufacturier
sont déterminées suivant les procédures d’évaluation
quantitatives du « Federal Test Procedure (FTP) », USA
Code of Federal Regulation, 40 CFR, part 86, subpart B,
et les émissions par kilomètre sur route sont mesurées
suivant les exigences techniques du « Highway Test
Procedure », USA Code of Federal Regulation, 40 CFR,
part 600, subpart B.

2° (B) : la valeur moyenne d’émission du véhicule en
équivalent CO2 correspond à la somme des produits des
émissions de GES par kilomètre du véhicule (A) et de leur
potentiel de réchauffement planétaire (PRP) respectif.

La somme des valeurs des émissions de méthane (CH4)
et d’oxyde nitreux (N2O) peut être remplacée par 1,2 gramme
d’équivalent CO2 par kilomètre.
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10. La moyenne des émissions de GES du parc auto-
mobile d’un constructeur automobile est calculée par
catégorie de véhicules. Ce calcul est établi en divisant la
somme des valeurs attribuées aux véhicules, conformé-
ment à l’article 9, par le nombre de véhicules.

CHAPITRE III
VÉHICULES AUTOMOBILES INITIALEMENT
VENDUS, LOUÉS OU MIS SUR LE MARCHÉ AU
QUÉBEC

SECTION I
ÉVALUATION DES ÉMISSIONS, CALCUL DES
CRÉDITS ET DES REDEVANCES

§1. Personnes responsables

11. La responsabilité d’évaluer le respect des nor-
mes d’émission maximale prévues aux articles 6, 7 et 8
incombe au constructeur automobile ou, à défaut, à la
personne qui a le droit d’utiliser au Québec la marque de
commerce, le nom ou le signe distinctif qui identifie ou
sert à la commercialisation du type de véhicule automo-
bile en cause.

Si cette personne n’a ni domicile ni établissement au
Québec, la responsabilité incombe à l’une des personnes
suivantes :

1° lorsqu’un point de vente ou de location au détail
de véhicules automobiles est approvisionné ou exploité
dans le cadre d’une franchise, d’une chaîne d’établisse-
ments, sous l’enseigne d’une bannière ou dans le cadre
d’une autre forme semblable d’affiliation ou de regroupe-
ment d’entreprises ou d’établissements, la responsabilité
incombe au franchiseur ou au propriétaire de la chaîne,
de la bannière ou du regroupement en cause. S’ils n’ont ni
domicile ni établissement au Québec, la responsabilité
incombe à leur représentant au Québec;

2° à défaut d’une personne mentionnée au para-
graphe 1°, ou lorsque la mise en marché de véhicules
automobiles s’effectue sous une forme autre que celles
visées au même paragraphe, la responsabilité incombe
au détaillant.

12. L’évaluation du respect des normes d’émission
maximale prévues aux articles 6, 7 et 8 doit être réalisée
distinctement pour chacune des catégories de véhicules
automobiles par la personne visée à l’article 11.

§2. Reconnaissance des crédits et des débits

13. Des crédits sont accordés aux personnes visées à
l’article 11 qui, pour les années modèles 2006, 2007 ou
2008, ont respecté les normes fixées pour l’année mo-
dèle 2012 selon la catégorie de véhicules automobiles.

Elles doivent en faire la preuve au ministre du Dévelop-
pement durable, de l’Environnement et des Parcs. Ces
crédits sont considérés comme s’ils avaient été accordés
en 2011 et conservent leur pleine valeur jusqu’en 2012.
Par la suite, leur valeur est diminuée de 50 % en 2013 et
de 75 % en 2014. À compter de 2015, ces crédits sont
périmés.

Des crédits sont accordés aux personnes visées à l’arti-
cle 11 qui, à partir de l’année modèle 2009, ont respecté
les normes fixées à l’un  des articles 6, 7 ou 8.

À compter de l’année modèle 2009, les crédits accor-
dés conservent leur pleine valeur pendant les cinq années
suivant celle où ils ont été accordés. Par la suite, leur
valeur est diminuée de 50 % la sixième année et de 75 %
la septième année. À compter de la huitième année, les
crédits sont périmés.

14. Toute personne qui dispose de crédits reconnus
par le ministre est admise à les céder, en tout ou en
partie, gratuitement ou contre valeur, à une autre per-
sonne visée à l’article 11, en faisant parvenir au ministre
ainsi qu’au bénéficiaire de cette cession un avis écrit à
cet effet. Cet avis doit préciser les crédits cédés et la
période de validité applicable à ceux-ci.

Aucun crédit obtenu par une personne dans le cadre
du présent règlement ne peut être vendu ou échangé
autrement qu’aux fins de celui-ci.

15. Des débits sont accordés aux personnes visées à
l’article 11 qui, à partir de l’année modèle 2010, n’ont
pas respecté les normes fixées aux articles 6, 7 et 8.

16. Pour chaque personne visée à l’article 11, le total
des crédits et des débits se calcule pour chaque catégorie
de véhicules automobiles en établissant la différence
entre les émissions moyennes calculées selon l’article
10 et la norme maximale applicable selon les articles 6,
7 ou 8, puis en multipliant ce nombre par le nombre total
de véhicules pris en compte dans la fixation de la valeur
d’émission moyenne des véhicules de la catégorie. Les
crédits et les débits s’expriment en grammes équivalents
de CO2.

§3. Redevances exigibles pour les émissions
excédentaires

17. À compter de l’année modèle 2010 pour les grands
constructeurs automobiles et de l’année modèle 2016
pour les autres constructeurs, une redevance de 5 000 $
par équivalent de véhicule est exigible pour tout dépas-
sement des normes d’émission maximale.
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18. Pour l’application de l’article 17, le nombre
d’équivalents de véhicule s’établit en divisant la valeur
absolue du nombre de débits obtenus pour cette année
modèle par la norme d’émission maximale applicable en
vertu des articles 6, 7 ou 8.

19. Les personnes visées à l’article 11 sont tenues de
verser au ministre, au plus tard le 31 août de la cinquième
année qui suit celle de l’année modèle, les redevances
exigibles pour les véhicules d’une année modèle donnée.
Le versement de la redevance pour l’année modèle 2010
est dû le 31 août 2015.

Les redevances impayées dans les délais prescrits
portent intérêt, à compter de la date de leur exigibilité,
au taux déterminé suivant l’article 28 de la Loi sur le
ministère du Revenu (L.R.Q., c. M-31).

Dans le cas où le défaut de paiement excède 60 jours,
une pénalité représentant 15 % du montant des redevan-
ces impayées doit être versée au ministre.

Les sommes ainsi obtenues sont versées au Fonds vert
institué par l’article 15.1 de la Loi sur le ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
(L.R.Q., c. M-30.001).

20. Toute personne tenue, en vertu du présent chapitre,
au paiement d’un montant de redevance peut s’acquitter
en tout ou en partie de sa dette en utilisant des crédits qui
ont été reconnus, soit pour elle soit pour une autre
personne visée à l’article 11, pour l’une ou l’autre des
catégories de véhicules.

SECTION II
PRODUCTION DES BILANS ANNUELS

21. Les personnes visées à l’article 11 sont tenues de
transmettre au ministre, au plus tard le 31 août de chaque
année, un bilan annuel contenant les renseignements et
les données suivantes :

1° le nom et l’adresse de la personne;

2° les différents établissements de vente, de location
ou d’autre forme de mise en marché visés par son bilan de
véhicules automobiles, compte tenu de la responsabilité
lui incombant en vertu de l’article 11, ou à défaut, des
précisions ou une attestation de sa qualité de détaillant;

3° pour chacune des catégories de véhicules automo-
biles, pour chaque année modèle de véhicules initialement
vendus, loués ou autrement mis sur le marché entre le
1er juin et le 31 mai :

a) le nombre total de véhicules visés;

b) pour les véhicules visés :

i. leur poids à vide;

ii. leur poids maximal brut;

iii. leurs émissions de GES (CO2, N2O et CH4) sur
route et en ville en conformité avec l’article 9;

iv. les caractéristiques du véhicule : constructeur,
marque, modèle, option de modèle, type de carrosserie,
année modèle, type de moteur, cylindrée, type d’injec-
tion, type de dispositif de commande des soupapes, type
d’admission, type de carburant ou de source d’énergie,
mode de transmission, type de transmission, nombre de
vitesses, type d’arbre à came, type d’air climatisé en
spécifiant le composé chimique utilisé, utilisation prin-
cipale (transport de biens ou de personnes), en précisant
pour chacune des catégories le nombre de véhicules;

4° le cas échéant, si de nouvelles ventes, locations ou
mises en marché de véhicules d’une année modèle visée
par le présent règlement sont survenues depuis le 31 mai
de la période précédente, la personne est tenue de trans-
mettre les mêmes renseignements que ceux prévus au
paragraphe 3° aux fins de produire un bilan révisé et de
compléter les informations fournies auparavant;

Les renseignements visés aux paragraphes 3° et 4°
doivent être certifiés par tiers indépendant qui est un
professionnel, au sens de l’article 1 du Code des profes-
sions (L.R.Q., c. C-26), habilité par l’ordre auquel il
appartient à produire une telle certification. Ils peuvent
l’être aussi par toute autre personne légalement autorisée
au Québec à produire cette certification. La certification
de ces renseignements doit être jointe au bilan.

Le bilan est dressé dans la forme prescrite par le
ministre, daté et signé par son auteur qui doit attester
l’exactitude des renseignements qu’il contient. Il est
transmis sur support technologique.

22. Les personnes visées à l’article 11 doivent con-
server, sur support papier ou technologique et pendant
une période d’au moins 8 ans à compter de la date de la
dernière inscription, les pièces justificatives du paiement
des redevances et les registres annuels des ventes, des
locations et de mise en marché des différentes catégories
de véhicules.

CHAPITRE IV
DISPOSITIONS PÉNALES, TRANSITOIRES ET
FINALES

23. Quiconque, en contravention avec les disposi-
tions des articles 14, 21, 22 et 24, omet de transmettre un
document au ministre, de le conserver ou inscrit dans ce
document des renseignements faux ou inexacts ou omet
d’y inscrire les données prescrites se rend passible :
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1° s’il s’agit d’une personne physique, d’une amende
de 2 000 $ à 25 000 $;

2° s’il s’agit d’une personne morale, d’une amende
de 6 000 $ à 250 000 $.

En cas de récidive, les amendes sont portées au double.

24. Les personnes visées à l’article 11 sont tenues de
transmettre au ministre, au plus tard 90 jours suivant la
date d’entrée en vigueur du présent règlement, les rensei-
gnements concernant le nombre de véhicules automobiles
des années modèles 2006, 2007 et 2008 de leur parc auto-
mobile qui ont été initialement vendus, loués ou autrement
mis sur le marché au Québec afin de déterminer à quelle
catégorie de constructeurs elles appartiennent.

25. Le premier bilan annuel exigé par l’article 21 doit
être transmis au ministre au plus tard le 31 août 2010.

26. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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Avis
Loi sur les accidents du travail et
les maladies professionnelles
(L.R.Q., c. A-3.001)

Ajustement rétrospectif de la cotisation
— Modifications

Avis est donné par les présentes que la Commission de
la santé et de la sécurité du travail a adopté, à sa séance
du 17 décembre 2009, le « Règlement modifiant le Règle-
ment sur l’ajustement rétrospectif de la cotisation ».

Conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le projet de règlement
a été publié à la page 5199 de la Gazette officielle du
Québec du 28 octobre 2009 avec avis qu’à l’expiration
d’un délai de quarante-cinq jours à compter de la publi-
cation dudit avis, il serait adopté par la Commission,
avec ou sans modification.

Le président du conseil d’administration et
chef de la direction de la Commission de la
santé et de la sécurité du travail,
LUC MEUNIER

Règlement modifiant le Règlement sur
l’ajustement rétrospectif de la cotisation*

Loi sur les accidents du travail et
les maladies professionnelles
(L.R.Q., c. A-3.001, a. 454, 1er al., par. 9°)

1. Le Règlement sur l’ajustement rétrospectif de la
cotisation est modifié par l’ajout, après l’article 6, des
suivants :

« 6.1. Lorsqu’un employeur assujetti à l’ajustement
rétrospectif de sa cotisation pour une année de cotisation
a l’intention de conclure avec la Commission une entente
conformément à l’article 284.2 de la Loi aux fins de
l’assujettissement à des taux personnalisés et aux moda-
lités de calcul de ces taux, il peut, s’il satisfait aux
conditions suivantes, demander de ne pas être assujetti à
cet ajustement pour cette année de cotisation :

1° il était partie à une telle entente au cours de chacune
des trois années qui précèdent l’année de cotisation;

2° le produit obtenu en multipliant les salaires
assurables gagnés par ses travailleurs au cours de l’année
antérieure à celle qui précède l’année de cotisation au
regard de l’unité dans laquelle il est classé pour cette
année antérieure, par le taux selon le risque de cette
unité pour cette année antérieure, est inférieur au double
du seuil déterminé conformément à l’article 8 pour l’année
antérieure à celle qui précède l’année de cotisation.

Cet employeur ne sera pas assujetti à l’ajustement
rétrospectif de sa cotisation pour cette année de cotisa-
tion s’il est partie à une telle entente pendant toute
l’année de cotisation.

6.2. Un employeur ne peut se prévaloir des dispo-
sitions de l’article 6.1 pendant plus de trois années
consécutives. ».

2. L’article 7 de ce règlement est modifié par l’ajout,
à la fin, de l’alinéa suivant :

* Les dernières modifications au Règlement sur l’ajustement
rétrospectif de la cotisation adopté par la Commission de la santé et
de la sécurité du travail par sa résolution A-85-98 du 17 septembre
1998 (1998, G.O. 2, 5470) ont été apportées par le Règlement
modifiant le Règlement sur le taux personnalisé, le Règlement sur
l’ajustement rétrospectif de la cotisation et le Règlement sur l’utilisa-
tion de l’expérience adopté par la Commission par sa résolution A-48-07
du 20 septembre 2007. Pour les modifications antérieures, voir le
« Tableau des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel
du Québec, 2009, à jour au 1er mars 2009.
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« Une demande faite par l’employeur en vertu
de l’article 6.1 doit parvenir à la Commission avant le
1er octobre de l’année qui précède l’année de cotisation
et est irrévocable, à l’égard de cette année de cotisation,
à compter de cette date. ».

3. Pour l’année de cotisation 2010, une demande faite
par l’employeur en vertu de l’article 6.1 doit parvenir à
la Commission avant le quarante-cinquième jour qui
suit celui de l’entrée en vigueur du présent règlement et
est irrévocable, à l’égard de cette année de cotisation, à
compter de cette date.

4. Le présent règlement a effet à compter de l’année
de cotisation 2010.

52926

A.M., 2009
Arrêté numéro AM 2009-17 de la ministre des
Transports et du ministre de la Sécurité publique
en date du 23 novembre 2009

Code de la sécurité routière
(L.R.Q., c. C-24.2)

CONCERNANT le remplacement de l’arrêté numéro
AM 2009-07 de la ministre des Transports et du ministre
de la Sécurité publique, en date du 9 avril 2009, concer-
nant l’approbation des cinémomètres photographiques
et des systèmes photographiques de contrôle de circu-
lation aux feux rouges

LA MINISTRE DES TRANSPORTS,
LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE,

VU le premier alinéa de l’article 332 du Code de la
sécurité routière (L.R.Q., c. C-24.2) qui prévoit que la
vitesse d’un véhicule routier peut être mesurée par un
cinémomètre photographique approuvé par le ministre
des Transports et le ministre de la Sécurité publique et
utilisé de la manière qu’ils déterminent;

VU le premier alinéa de l’article 359.3 du Code de la
sécurité routière qui prévoit que l’arrêt à un feu rouge
peut être vérifié au moyen d’un système photographique
conçu à cette fin, approuvé par le ministre des Transports
et le ministre de la Sécurité publique et utilisé de la
manière qu’ils déterminent;

VU l’approbation des cinémomètres photographiques
et des systèmes photographiques de contrôle de circula-
tion aux feux rouges par l’arrêté numéro AM 2009-07
de la ministre des Transports et du ministre de la Sécurité
publique du 9 avril 2009;

VU la publication de cet arrêté à la Gazette officielle
du Québec du 29 avril 2009;

VU la nécessité d’actualiser les désignations prévues
à cet arrêté;

ARRÊTENT CE QUI SUIT :

La ministre des Transports et le ministre de la Sécurité
publique approuvent :
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1. les cinémomètres photographiques mobiles suivants :

Fabricant Marque Modèle Numéro
d’identification

ROBOT Visual Robot et Pike MultaRadar CD avec appareils ET002001
Systems GmbH photographiques SmartCamera III
et Allied Vision et Pike F-145
Technologies
GmbH

ROBOT Visual Robot et Pike MultaRadar CD avec appareils ET002002
Systems GmbH photographiques SmartCamera III
et Allied Vision et Pike F-145
Technologies
GmbH

ROBOT Visual Robot et Pike MultaRadar CD avec appareils ET002003
Systems GmbH photographiques SmartCamera III
et Allied Vision et Pike F-145
Technologies
GmbH

2. les cinémomètres photographiques fixes suivants :

Fabricant Marque Modèle Numéro
d’identification

ROBOT Visual Robot TraffiStar SR 520, avec détection par doubles boucles ET001001
Systems GmbH d’induction magnétique et appareil photographique

SmartCamera III relié  à un TraffiStar-Slave
avec appareil photographique SmartCamera III

ROBOT Visual Robot TraffiStar SR 520, avec détection par doubles boucles ET001002
Systems GmbH d’induction magnétique et appareil photographique

SmartCamera III, relié à un TraffiStar-Slav
 avec appareil photographique SmartCamera III

ROBOT Visual Robot TraffiStar SR 520, avec détection par doubles boucles ET001003
Systems GmbH d’induction magnétique et appareil photographique

SmartCamera III, relié à un TraffiStar-Slave
avec appareil photographique SmartCamera III

ROBOT Visual Robot TraffiStar SR 520, avec détection par doubles boucles ET001004
Systems GmbH d’induction magnétique et appareil photographique

SmartCamera III, relié à un TraffiStar-Slave
avec appareil photographique SmartCamera III

ROBOT Visual Robot TraffiStar SR 520, avec détection par doubles boucles ET001005
Systems GmbH d’induction magnétique et appareil photographique

SmartCamera III, relié à un TraffiStar-Slave avec
appareil photographique SmartCamera III

ROBOT Visual Robot TraffiStar SR 520, avec détection par doubles boucles ET001006
Systems GmbH d’induction magnétique et appareil photographique

SmartCamera III, relié à un TraffiStar-Slave avec
appareil photographique SmartCamera III
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3. les systèmes photographiques de contrôle de circulation aux feux rouges suivants :

Fabricant Marque Modèle Numéro
d’identification

ROBOT Visual Robot TraffiStar SR 520, avec détection par doubles boucles ET001007
Systems GmbH d’induction magnétique et appareil photographique

SmartCamera III, relié à un TraffiStar-Slave avec
appareil photographique SmartCamera III

ROBOT Visual Robot TraffiStar SR 520, avec détection par doubles boucles ET001008
Systems GmbH d’induction magnétique et appareil photographique

SmartCamera III, relié à un TraffiStar-Slave avec
appareil photographique SmartCamera III

ROBOT Visual Robot TraffiStar SR 520, avec détection par doubles boucles ET001009
Systems GmbH d’induction  magnétique et appareil photographique

 SmartCamera III, relié à un TraffiStar-Slave avec
appareil photographique SmartCamera III

ROBOT Visual Robot TraffiStar SR 520, avec détection par doubles boucles ET001010
Systems GmbH d’induction magnétique et appareil photographique

SmartCamera III, relié à un TraffiStar-Slave avec
appareil photographique SmartCamera III

ROBOT Visual Robot TraffiStar SR 520, avec détection par doubles boucles ET001011
Systems GmbH d’induction magnétique et appareil photographique

SmartCamera III, relié à un TraffiStar-Slave avec
appareil photographique SmartCamera III

ROBOT Visual Robot TraffiStar SR 520, avec détection par doubles boucles ET001012
Systems GmbH  d’induction magnétique et appareil photographique

SmartCamera III, relié à un TraffiStar-Slave avec
appareil photographique SmartCamera III

Le présent arrêté remplace l’arrêté numéro AM 2009-07
de la ministre des Transports et du ministre de la Sécurité
publique, en date du 9 avril 2009, concernant l’approba-
tion des cinémomètres photographiques et des systèmes
photographiques de contrôle de circulation aux feux
rouges.

Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

Québec, le 20 novembre 2009

La ministre des Transports,
JULIE BOULET

Montréal, le 30 octobre 2009

Le ministre de la Sécurité publique,
JACQUES P. DUPUIS
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Décisions

Décision 9307, 8 décembre 2009
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 123)

Producteurs de porcs
— Contributions
— Modification

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa décision 9307
du 8 décembre 2009, approuvé un Règlement modifiant
le Règlement sur les contributions des producteurs de porcs
tel que pris par les producteurs de porcs du Québec lors
d’une assemblée générale spéciale convoquée à cette fin
et tenue les 26 et 27 novembre 2009 et dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait
de l’application des sections III et IV de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu de l’article 203
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1).

Le secrétaire,
YVES LAPIERRE

Règlement modifiant le Règlement
sur les contributions des producteurs
de porcs*

Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 123)

1. Le Règlement sur les contributions des producteurs
de porcs est modifié à l’article par le remplacement :

1° au paragraphe 1°, de « 1 229 $ » par « 1 209 $ »;

2° au paragraphe 2°, de « 9 386 $ » par « 8 386 $ ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier
2010.

52936

* Le Règlement sur les contributions des producteurs de porcs n’a
pas été modifié depuis son approbation par la Régie des marchés
agricoles et alimentaires du Québec le 23 juillet 2009 par la déci-
sion 9252 (2009, G.O. 2, 4161).
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